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Lettre adressée au Gaon R. Samuel ben Hokni.

Le présent texte m'a été remis par M. Scliechter et je crois rem-

plir ses intentions en le publiant ici. C'est un fragment de par-

chemin provenant de la Gueniza du Caire et composé en l'an

1310 de l'ère des Séleucides (998 de l'ère vulgaire). Il contient

une lettre d'ordre privé et qui est adressée à R. Samuel ben

Hofni par un élève qui lui était très dévoué, Nahoum ben Yosef.

Ce personnage est, d'ailleurs, inconnu dans la littérature juive.

Il écrit de Kairouan, où il se trouvait en voyage. La lettre n'in-

dique pas pourquoi l'écrivain entreprit un voyage de plusieurs

années qui l'amena de l'Irak en Andalousie et de là dans l'Af-

rique du Nord (Mahdiyyali et Kairouan sont nommées). On peut

seulement en tirer que c'était un motif très désagréable qui l'y a

poussé. Pendant son absence Nahoum échange avec son maître

une correspondance suivie, qui, à la vérité, ne paraît pas avoir été

favorisée par la rapidité des communications. 11 devait ordinai-

rement rédiger ses lettres en hébreu, car il donne ici (r°,l. 18) des

excuses spéciales pour avoir écrit la présente lettre en a/nbe :

cela lui était plus commode, parce qu'il était pressé. Sa famille

était toujours restée dans l'Irak, où Nalioum, comme on le voit

par la lettre, disposait d'immeubles.

La lecture et l'explication du fragment ne présentent pas de

sérieuses difficultés. Seulement des lacunes provenant de déchi-

rures obscurcissent l'intelligence du contex'e. Je n'ai pas voulu

^ Les caractères arabes employés dans cet arliole viennent de Tlmprimerie natio-

nale. - Voir Bévue, t. XLllI, 1-U ; XLIV, 63-72; XLV, M2 ; XL VII, 41-46;

Î79-186 ; XLLX, 219-230 ; L, 32-44.
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les coiiibler à laide do conjectures. J'ai seulement suppléé, en les

mettant entre crochets, les lettres qui étaient effacées ou détruites

par les plis du papier dans les parties intactes du parchemin. Les

points diacriti(|ues se trouvent marqués le plus souvent dans le

manuscrit : je n'ai eu à les ajouter que dans peu de cas. Le ïi du

leminin est toujours écrit sans points diacritiques. Des deux 5,

celui qui a un point supérieur équivaut au gluiui arabe ; le djlm

est rendu par un :; sans point'. Notons, à cette occasion, que

d'une décision de R. Samuel di Médina de Salonique, concernant

la manière d'écrire les noms propres dans les actes rituels de ré-

pudiation, il résulte que (dans la Turquie) on avait l'habitude de

donner un point diacritique au ^ répondant au djim. R. Samuel

ne veut pas admettre cette pouctuation, de même que l'emploi

de points en général, dans les actes de divorce ^. Les manuscrits

présentent, selon leur provenance, des particularités provin-

ciales^ à l'égard de cette transcription, sans d'ailleurs s'astreindre

à être rigoureusement conséquents. Ces dillerences se reflètent

aussi dans les impressions judéo-arabes. J'en citerai comme
exemple que dans une traduction arabe du Siddour de ^irhm.

a":* •^n (Livourne, 5643) destiné à l'Algérie on transcrit ^ = dj,

:; =: gh, tandis que dans une traduction arabe du Targoum du

Cantique (Livourne, 5639) destiné à Bagdad prédomine la tran-

scription de :; = dj, à =z gh. Nous trouvons donc cette tran-

scription irakienne également dans notre document dont Fauteur

appartient à cette région.

Dans le texte qui suit, c'est moi qui ai mis toutes les voyelles et

signes de lecture, pour en faciliter l'intelligence. Les points qui

sont sur les mots hébrevx sont reproduits d'après l'original.

Texte.
Recto.

r;n^wNm nir tzNiNi ïi3^n?2bi< dni r^n^D t<p3 T^hb^ bN:ût< inwsniD .1

p ^'Z nrw 3î^3 '^DDb i^nV'^ V^
"^'^^ Tii^y^j nn^i rjnoî*nm .2

t^nbJiD r;?3[N]bD

» Excepté r", 1. 6, N:yt<?:ni^N3.
* Z"lC"l n"Tw ^hen Hat'zer, n" 204 (alinéa b) : nPl^ ^:72T2 ^Diob ^rT^Î^") ^^

'n?1 ni<'^"ip 'J'^Srib. Le nom propre féminin JOli» est espagnol : Gioja, bijoux

(/uDz, Gesammelte Schriften, 1, p. 58, 2) ; cf. ^<^"<i:i p t]DT^, Azulai, Û'^b^l^n ÛUJ,

H. s. p., m\N ba.
» Cf. Yahuda, Prolegomena zu. , , Kitab al-Hidâya^ p. 27,

* Je crois qu'il faut lire âsb^» car le sifçne pour bj< est souvent pareil ai;

simple bi
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U)

rn373bNn ns'::bi< nbbi E>^n:72 ïiùn inbri< tdi H^5n:>i nb nbb^ .3

yyn sq^i "^bN [n]2ni ibi

nbbN 'bî^T n-iuîbN 1-1:1 b^-j ri-JNsbN yN7:o"i ï-rnnina •ji^b^i .5

•"bN "inniD mD3 ^pi fî373n ^pnNDb^ b^nbî^ ^b:' ^^33>N7ûn:iN3 p-> .6

ï^^iD rib^b:;bN nnnkn

n^niD t*^nn5[Nn ï^n^b:^ nDp-n î>t[n3'^73]: biiti -«d j^dî^u) nob .7

"[12 biN ûN3> ï-rnnnrD

bN bsrn Î-7DN

"î^a ï-if:' nbbN t3N"i!ï< na^niD b^tn • ï^'iLn "«n Nn]D bi:i£i 3>73 ri^o .9

bN '^n^î ^T^D ?nn:i

r«-t^ "^^noT nnNip") ?ibbN ï-tt^n l^rrt^ p !-t;2J72 12 i^To-^sn a^s .10

!-in73î<bD \i2 m^-û^n

3'7ûNO ^îNi ï-inii:n:i ob^:; "^dn '^uîn tibi Y^i ^bj' fibbN nn73m -H

t^iD^NT rrJNsbNb

bNiHN v^"" ï^'^^N s^n:)Dn S^nn^bN p nbb^ m^N nniDi* c>i73 ^^«r .12

' nipn t><7ûT nbnb&<

nbit'» "JN i^nNi .T^by rsnDpiN 5*^bN "i^73bm H^ii b:^*n i^j^nnt* .13

niibn^T m72NbN nbbtt

mnsTo ?bi< 45ir"« i^^ "ini^N nsi "^sn nbj^^ ribb^ND nbTOT^ r>i72 .14

ï-T3Nn5 ^bs^ nspn

r-Trin[n'^] it^ m^rT' '^>n:DT ^3n -«^^d "^bwN rïDobj^ i-i-in -«d .15

lnb3>cN ^paN nsy ï-ibbN "^i^ ^nî^ pni o^bn ^-tn^T .16

nboN nNn:D nns^ ;&< anN nsr:"! S:;t T3> ï-rbbN .n

m])2N nbirn ' n^t^:; n^s ^Swsb ^ ^a-i:> s^nr^b^ t^irt ariD ^d .18

^nbp "^bi^ Tm
1 Pour "lÛsbN-
'^ Le mot est douteux; ravant-dernière lettre est incertaine et la dernière ressemble

plutôt à un ïl. Doit-on lire mi<Dbi< " réjouissant » ?

3 Je lis : n"'p3-
'* Correctement N^riN.
5 II ne faudrait pas y voir le nom hébreu biblique, mais l'abréviation arabe du

nom Zakariyya en (£y'^\ (cf. Mouschtabih, éd. de Jong-, p. 24, note 7), qui est très

usuelle surtout dans le Maghreb. Voir, par exemple, Kattûui, Salwat al-anfûs (Fez),

I, p. 158, et très souvent ailleurs.

'' Correctement t^'^D'^y.



MÉLANGES JUDKO-ARABES ' 185

•«n5wxb5< nbn

nD;"» inj< tzbi iin:^ ^*in•^o S:^^ nbbwX ï^D2i< -"-iDj* nsab nbii .20

[? b^o]-l ^b D^bi SNnbN

r-ibicn ""bj^ ^^nidpwN ri^^-iD "^by r^Nn^bwX t^in tnnn^D nttniD .21

^by n2D Dbi:wxb«n ""b nb^n —nr.N «bibi r^nnwS n573 mbi ^<b .22

-«^n^yTi* rnsîbwS nN3D\sbwS rrin n...oi biDib^ "^d •D^jn s-^tTob^T .23

-i\><0 -«D nbbwX m'^wS tn'^^i V^ ^'^^'^' ^"i°^ ^"i^^ ^^n Ss [-^by] .24

nh nbb.x ûwXiwS nbOwNs ïin^rn nb [iis]-« * 25

Verso.

'bj' ^ nniN-i73bî^"i n-iT^bnbNT rjiOT^bN ï^N-ipb na-^uîsm ï-i^i^L-^^m] .1

*;t<5 INI uhybi^

3wXn^ nb nnnD n:Di no-iyTibN ^d [abli^bt^ ^b3^ 1-1:^3^ "ip "jNTûTbN .2

t<735 î<!-!3wsa "^D rr^bj' n^-o^T j^rsa^» inbè^o-^s dd "^b -ribi^ mnbN .3

CNnt^bwS \J2 S'iî^ S'*"^7o:i ybi^T riLibD^ nbbt<T ::nbN rtn:^^ t>472 .4

nnS-^i bi^ri^T Diri^b

^îbirNT»
"lî^

rr!v nbb^ t=î<iN nb^DNi vnoni n^75n-i3 i^bi> .5

i-rbbN s^n:Dn nbî^inNi ïibb^^ t^nn'^a nnxnsN îiDT^i:)^ ïhd-^i^u .6

t<[35<n]72 >i:7:::*:?: nbbwX ><7:nNb:> r!"«n5T l-Tn73NT nbbfi< f<r!727ûn .7

^ nbbN'yD •{«

pnir-» [-«^^o -«byT Dbobi< ti:ni< nf:^ nbb^ ûnin frib^ rÏN'ip .8

tznN n^b:? ;a nn -173 "^to ^b^T tobobt^ y^DN n-i::3 .9

^by^ ûbobN

nbnàT n^h"] tzbobfs tîn^ n-îâf rin7:Nbnbi< ^'^7::^ .10

irb nT'* ^i^r^^ in-it^sm

* Ms. r!N21, ce qui correspond à la prononciation vulgaire.

3 Lire NbîirnN-
'* Cette partie de la ligne est coupée.

5 Pour "«aN.

^ Ici de nouveau ij; pour à»
' Sic.
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A la fin de la page :

A droite :

A gauche :

Traduction.

(1) Ma lettre — que Dieu prolonge la vie de notre maître le chef de

l'école, et qu'il fasse durer sa gloire, son aftermissement, son bonheur,

sa santé (2) et sa sécurité, qu'il manifeste ses grâces sur lui ! — est

de Kairouan le 22 Ab de l'an 310. (J'écris) en bonnes dispositions

— que (3) Dieu les accorde complètes (à mon maître) ! — et en santé

— que Dieu lui en donne une large part! Gratitude et reconnais-

sauce à Dieu !

Si je me mettais à exprimer quelque chose (4) du désir que j'ai

d'être auprès de lui — que Dieu prolonge sa gloire ! — et de la tris-

tesse que j'éprouve à ne pouvoir le regarder (5) et séjourner en sa

présence et entendre sa parole, ce serait long à développer. Mais je

prie Dieu qu'il nous (6) accorde de nous réunir comme dans l'état

[antérieur] par ?a faveur.

J'ai expédié (à mon maître) mes lettres, en (7) ne doutant pas que
[toutes] ne lui soient parvenues et qu'il ne les ait lues. La dernière

était celle que j'ai écrite l'année dernière de (8) Mahdiyya... après

l'arrivée de la caravane, et le retard (de cette lettre) m'a peiné
;

mais je ne doute pas qu'elle ne soit arrivée cette (9) année en même
temps que cette lettre-ci.

Sa lettre — que Dieu prolonge sa gloire ' — m'est parvenue de la

part de Sidi-Abou-l-(10)faradj Benjamin'^ b. Moséb. Aron — que Dieu

raffermisse ! — Je l'ai lue, j'ai été content de ce qu'elle contient sur les

bonnes dispositions (de mon maître) (M) et j'en ai loué Dieu. Il me
semblait absolument être en sa présence et entendre sa parole. Elle

a fait pleurer (12) mon œil de ce que (mon maître) raconte des cir-

constances — Dieu veuille les améliorer — et des affaires de la ville.

Je n'ai laissé personne, (13) père de famille ou élève, à qui je n'aie

montré sa lettre. J'espère que Dieu rétablira les choses et lui fera

obtenir (U) ce qu'il espère. Dieu sait que j'aimerais mieux que (mon

maître) parvînt à un [résultat] heureux. J'ai lu aussi la lettre (15)

qu'il a envoyée cette année à Sidi Abou Zakariyya Yehouda, où. . . il

lui raconte ce (16) qu'il serait trop laid de ma part de mentionner.

Je jure par mon père — Dieu lui soit favorable — que je n'omettrai

* Ms. ii'i'^i:hr\.

« J'iguore si la réunion de la kounya Aboul faradj (en tant qu'elle serait employée

comme épithète honorifique) avec ce nom a été déjà conslalée; cf. Steinschneider,

J, Q, K,, XI, p. 594.
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pas... de le faire. L'accomplissement appartieut (11) à Dieu ! J'aime-

rais qu'il ^moii maître) écrivit une lettre. .. je le prie (l'admette mon
excuse (18) de ce que j'écris cette lettre en arabe. Car j'étais absent

et des événements sont survenus... et mon cœur a (19) été préoc-

cupé par des lettres qui me sont venues des enfants et qui m'an-

noncent la mort d'une de mes sœurs et celle de l'enfant de l'autre

(20i et d'un enfant d'une fille — veuille Dieu remettre très loin le

terme de la vie de notre maître le Gaon '
! — Personne ne fait par-

tir maintenant de caravane et je n'ai [pas de messager pour] (21)

une lettre. J'écris donc cette lettre en toute liate, ayant confiance que

(mon maître) m'accordera l'excuse (22) — puissé-je n'être jamais

privé de lui!

Sans des allaires qui me sont surviennes en Andalousie, je serais

sur mon retour, car je suis anxieux (23) et tout ce que m'a cause

de souci en entrant [dans l'Andalousie] et. . . de ces tristes nouvelles,

m'ont inquiété et arrêté. Mais (24) de toute façon je continuerai

mon voyage et penserai à (mon maître) — que Dieu l'afTermisse !

— en tous endroits de telle sorte que j'espère (25). . . il en sortira un
bon résultat. Je le prie — que Dieu prolonge sa gloire !

— de faire

approcher de lui Abou Mançour (v 1), de l'aider et de l'encourager

à l'étude de la Mischna et du Talmud, à la recherche persévérante de

la science, quoique (2) la destinée l'ait porté à chercher à gagner sa

vie. Et je lui ai donné une procuration à l'égard (3) des maisons que
je possède la -bas. Que (mon maître) veuille bien l'interroger là-

dessus, et lui fournir en cette afiaire les indications qu'il jugera

conformes (4) au droit. Dieu veuille le délivrer lui et tout Israël de

tout péché, le protéger et le prendre en grâce (5) par sa miséricorde

et ses faveurs.

Je le prie — que Dieu fasse durer sa gloire ! — de me faire parve-

nir ses nobles (6) lettres, qui m'informeront de ses nouvelles —
que Dieu les rende agréables !

— de ses circonstances — que Dieu

les rende bonnes — et de ses alTaires — (7) que Dieu les accomplisse I

— de ses ordres et de ses défenses — que Dieu les élève ! — bienfai-

sant et récompensé^ — si Dieu veut. (8) En même temps je lui

^ De telles formules pour souhaiter longue vie à celui à qui on s"'adrcsse après

avoir parlé de cas de mort sont très usuelles dans la conversation verbale et écrite

des Orientaux On les emploie même dans les consultations de casuistique, par

exemple Û^r,ï<:n mmiUP, éd. Harkavy, u» 39. p2':) "jj^nb ^"^ni n::D3 ; n»^ 323,

324 : -pTr 11J<: i<:-172b ^^W) n?:'':!^ n^nb TwDD plJ^I- Dans ce milieu l'emploi

de telles Curmules paraît avoir un modèle arabe. Dans les Mille et une Nuits (éd.

lioulak, 1279), III, p. 221, dernière ligne, on demande comment va une personne

qui était décédée. L interrogé répond : ji^^ir , jixxxj « que ta tête vive », pir là

l'interropaleur comprend que la personne est morie, Chez Ibn 'Abdi rabbihi, al-

iqd el-farid, III, p, 448, 21, les mots *^) lilUbi
, pjeu le conBerve la vie » ser-

vent à introduire la nouvelle du décès d'un enfant.

• Comparez les indications que je donne de la formule Nai<h72 î<)jy;?3 <lans des

consultations religieuses, Z .D.M Q., L (1896), p. 6'i.j et suivantes.
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adresse — que Dieu fasse durer sa gloire ! — le salut le plus parfait,

ainsi qu'à Sidi Isaak Ab Bét-Din, — (9) Dieu le protège ! — le

salut le plus distingué, et à Sidi Mar Rab Sch... le salut le plus

parfait, ainsi qu'à tous les disciples — Dieu les garde — le salut le

plus parfait... que sa noblesse, sa grandeur, sa splendeur et sa

gloire se multiplient à jamais !

(Au bas du verso, à droite). A notre maître le chef de l'école Samuel
— qu'il soit gardé du haut du ciel, — fils de notre seigneur et maître

Hofni.

[A gauche). De son élève Nahoum b. Yosef.

XXI7

La création des lettres.

Des gnostiques, néo-platoniciens et mystiques ont mis, dans

leurs systèmes, les lettres de l'alphabet en rapport immédiat

avec des ordres divins éternels ; ils les ont considérées comme
les porteurs et les équivalents de forces spirituelles et les ont

employées comme telles dans la pratique de leur théurgie. Il

peut sembler étrange, à première vue, que même le groupe

extrême de l'orthodoxie mahométane ne se soit pas contenté de

voir les lettres estimées à la manière ordinaire comme des in-

struments créés par les hommes pour le besoin de leur com-
merce. D'après sa doctrine, les lettres n'ont pas surgi, mais sont

des êtres coexistant avec Dieu de toute éte^'nité. Dieu aurait ré-

vélé l'alphabet éternellement préexistant à Adam, expressément

composé de vingt-neuf lettres, car à côté des vingt-huit lettres

de l'alphabet arabe, on compte aussi la ligature lâm-élif'. Cette

opinion singulière ne se rattache pas, d'ailleurs, à la métaphy-

sique ou même à la mystique. Elle est simplement la conséquence

nécessaire de la doctrine du caractère éternel, incréé du Coran,

que la vieille orthodoxie a défendue avec un enthousiasme fana-

tique, allant jusqu'au martyre, contre la doctrine opposée des

Mou'tazilites, d'après laquelle Dieu a créé le Coran à un moment
déterminé en vue de sa révélation. Le Coran écrit, tel qu'il est

tracé sur les tablettes célestes, est éternel ; il est écrit d'une ma-
nière que nous appelons écriture sur la terre, donc avec les

lettres de l'alphabet. Si donc éternellement incréé il a été écrit

* Khizânat al-adab, I, p. 48.
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avec des lettres, les lettres de l'alphabet doivent aussi exister de

toute éternité, être Ino'éées.

Cette subtilité dogmatique se rattache à l'objet de cette Revue

en ce sens que ce sont justement les Juifs que l'on cite comme
soutiens de la conception opposée. Abd-el-Kàdir al-Djilànî (mort

en 11G6), très célèbre comme saint chez les Mahométans de toutes

les contrées, qui joignait à son mysticisme l'attachement à la

dogmatique de l'école vieille-orthodoxe des Hanbalites, termine

dans son œuvre théologique * imprimée il y a peu d'années à la

Mecque, l'exposé de cette doctrine par les paroles suivantes :

« Ahmed b. Hanbal a déclaré expressément, dans sa missive aux

habitants de Nisâboûr et Djordjân, que quiconque enseigne que

les lettres de lalphabet sont créées [»:'sô<si ^^^SLdl 0^7^ (j^) est un

négateur de Dieu
(
Jk\i -il5) ; en reconnaissant que les lettres

sont survenues dans le temps, il reconnaît aussi que le Coran est

créé. Comme on opposait à l'imam les récits dans lesquels il est

raconté, par exemple : « Quand Dieu créa les lettres , le lâm
s'inclina, mais Vélif resta droit et dit : je ne m'inclinerai que si

j'en reçois l'ordre- », il répliqua que c'était de l'incrédulité d'in-

venter de telles histoires. Al-Schâfi'î (mort en 820) disait : « Ne
dites pas que les lettres sont nées dans le temps (ne sont pas

éternelles), car la première cause de la ruine des Juifs, c'était

cette opinion qu'ils avaient » : f^\ :>^^Jt ^U ô^^il e:>^<x^ î^yij 3

Pourquoi donc cette opinion hérétique de la création des lettres

est-elle attribuée précisément aux Juifs? 11 y a à cela diverses rai-

sons possibles. Si nous avons le droit d'admettre que la parole

de Schâfi'î hii a été prêtée à une époque postérieure (ce qui n'est

pas insolite dans cette littérature), on pourrait penser à l'idée

propagée spécialement par les Mou'tazilites juifs, à savoir que

les lettres ont été produites par Dieu en accompagnant l'acte

de la révélation ^ et c'est ce qui avait amené l'accusation portée

contre les Juifs ; de même qu'en général on rend les Juifs res-

ponsables de la naissance des doctrines mou'tazilites *. Il me
paraît plus vraisemblable que cette attribution de la doctrine de

la création des lettres se rattache à la connaissance d'une sen-

' Al-ghunija li tâlibîtarîk al-hakk (La Mecque, 1314 ^ 1896), I, p. 62.

* Cela fdit penser Daturellement aux considérations morales rallacliées aux ("ormes

et à l'ordre des lettres dans b. 6'«Wû^, 104û. Dans la liltéralure islamique il existe uue
branche spéciale de la science : ma'ânî al-hourouf, siguificalions des lettres, dont j'ai

parlé, Z.D.M.G., XXVI (1872;, p. 782"85.
' Revue, XLVII, p. 185.
* Mélanges Kaufmann. p. 96, note 2.
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fence rabbinique [Abôl, v, 9), d'aprôs laquelle Técri ure (ariD)

fait partie des dix choses que Dieu a créées à la fin de la créa-

tion. Les plus anciens commentateurs rapportent cette sentence,

contrairement à des explications modernes d'un caractère ratio-

naliste, justement aux vingt-deux lettres de l'alphabet hébreu '

.

Enfin, il est possible, si nous admettons que les idées appliquées

dans un écrit juif aient pu pénétrer par une voie quelconque

dans les cercles mahométans, que le Séfer Yeciraait pu y ajou-

ter son inlluence. Dans ce livre, en effet, on relève que la nais-

sance des lettres est toujours exprimée par l'expression asinppn:

Dieu a formé, tracé, habillé les lettres. Elles ne sont donc pas

éternelles.

I. GOLDZIHER.

(A suivre.)

* Û^3nN:iïl mm^n, éd. Ilarkavy, p. Il, n» 29 : ^73 123T1N ^lîn'^D ^^ 13"^kSm

nniD m^mN D-^nu:-) û'^-iuji' nb^ nniD d^^i^Uî^nn û^dtj — \^^^^ iniir;^ ni


